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IV - ANNEXES
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DEFINITIONS 

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur est mesurée du terrain naturel au faîte du toit (ou à l'acrotère pour les toitures terrasse). 

La hauteur d’une construction sur un terrain en pente doit être mesurée au niveau de la plus grande hauteur de la 
construction (là où le terrain est le plus bas).  

La hauteur des murs de clôture est mesurée à la verticale depuis le sol jusqu'au faîte du mur. 

Le niveau du terrain naturel est celui du terrain avant construction (avant tout remblai ou déblai). Dans le cas d’un terrain 
en pente, le terrain naturel est fixé au point le plus haut.  

TENEMENT 

Ensemble des parcelles appartenant à un même propriétaire.  

EXTENSION MESUREE 

Par extension mesurée, il est entendu une extension de 40% de la surface de plancher.  
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CONSEIL SUR LES HAIES 

AVANTAGES DE LA HAIE CHAMPETRE :  

Une haie champêtre est constituée d’une association d’arbres et d’arbustes locaux, avec une dominante de feuillus, 
caducs pour la plupart, quelques-uns uns persistants. Elle forme une clôture vivante, changeant de teintes selon les 
saisons, et formant une parfaite transition avec le milieu naturel.  

A l’inverse, les haies plantées de thuyas, cyprès, cupressus ou de lauriers-palmes, tous étrangers au paysage local, 
forment des rangées uniformes et invariables. Ainsi, le paysage naturel perd peu à peu son caractère. 

CHOIX DES ESSENCES LOCALES  

La composition végétale de la haie ne varie pas en fonction de sa taille ; qu’elle soit basse, libre, brise-vent ou bande 
boisée, elle contient presque toujours des arbres et des arbustes.  

Les arbres (charmes, hêtres, chênes, érables champêtres...) forment l’armature de la haie et lui donnent une certaine 
solidité. Les arbustes apportent l’agrément de leur floraison ou de leurs fruits à différentes périodes de l’année.
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